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                              Lettre du maire 
 

Enfin !!! Après 8 ans d’études et de re-
cherches de financements,  les entrepri-
ses en charge de la construction de la 
station d’épuration et du réseau d’assai-
nissement  vont  entrer en  action à   
partir du 11 juillet 2011. 
Les travaux dureront  une  dizaine de 
mois et je vous demande beaucoup de 
patience et de compréhension  durant 
cette période. 
Rue après rue, la circulation et le  sta-
tionnement  seront interdits  pendant les 
heures de travail des  entreprises et vous 
devrez si besoin stationner votre véhicule 
en dehors de la zone travaux si vous  
devez l’utiliser dans la journée. (L’accès 
aux habitations sera rétabli chaque soir) 
Le réseau de voirie est suffisamment 
dense pour que chacun trouve le meil-
leur itinéraire en fonction des phases de 
travaux mais il faudra   redoubler de pru-
dence et réduire sa vitesse. 
Des perturbations pourront se produire 
pour certains services notamment le  
ramassage des déchets ;  le passage des 
bennes  sera alors avancé (pensez à sor-
tir vos poubelles la veille). 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
Vous avez été destinataire il y a quelques 
jours du dossier d’enquête parcellaire 
réalisée par Test Ingénierie en 2007. En 
plus du plan des travaux que vous devez 
vérifier (n’oubliez pas de nous signaler 
d’éventuelles modifications du position-
nement de la boîte de branchement). 
Une estimation du montant des travaux  
est jointe;  ce n’est qu’une estimation et 
non pas le devis d’une entreprise. Vous 
aurez le choix de faire réaliser les tra-
vaux par l’entreprise de votre choix ou 
de les réaliser vous-même. 
Pour les habitations non enquêtées en 
2007 , le positionnement de la boite de 
branchement se fera après accord entre 
le propriétaire  et l’entreprise au fur et à 
mesure de l’avancement du chantier. 
En ce qui concerne les terrains non bâtis 
ou les habitations désireuses d’une boite 
de branchement supplémentaire, n’ou-
bliez pas de nous  faire savoir si vous 
souhaitez un devis  avant le passage des 
tuyaux. 
Une réunion publique sera organisée le 
moment venu,  de sorte à vous préciser 
les modalités d’exécution et de finance-
ment des travaux en domaine privé 
(subvention agence de l’eau). 
Malgré tous ces tracas permettez moi de 
vous souhaitez un bel été et de très bon-
nes vacances ! 

CIVISME 
       La période estivale est souvent l’occasion de festivités  à l’extérieur,  

 ce qui est fort  sympathique ! 
 

Mais n’oubliez pas de respecter la quiétude et le sommeil de vos voisins !  

Yves  LEMAIRE 

Le CONCHYLIEN 
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Quelques  souvenirs : 
 
Dimanche 24 avril :  
A l’appel des cloches, 70 enfants ont participé à la 10ème  chasse aux Œufs organisée par l’Asso-
ciation. Le temps particulièrement clément en ce jour de Pâques a permis le bon déroulement de 
cette sympathique manifestation. Nous avons eu le plaisir d’accueillir des familles nouvellement 
installées dans notre village et auxquelles nous souhaitons la bienvenue. 
 
 
Samedi 14 mai : 

 47 enfants âgés de 4 à 15 ans ont participé au 15ème concours de dessins intercommunal organisé par la Bibliothè-
que  sur les thèmes : 

� OUI-OUI pour les 4/7 ans, 
� LUCKY-LUKE pour les 8/15 ans. 

Comme pour Pâques, nous avons accueilli de nouveaux  Conchyliens avec 10 participants. Remerciements aux en-
fants pour le sérieux tout au long de l’après-midi où nous avons eu la  visite de Monsieur le MAIRE. 
 
 
 
Samedi 18 juin :  
11ème ST-JEAN. La météo capricieuse a quelque peu perturbé le bon déroulement des différents concours proposés : 
pétanque, tir, fléchettes, tir au but. 
Le Comité remercie tous les vaillants participants et de leur fair-play malgré les conditions difficiles (pluie, vent, grêle) 
et également pour l’entraide spontanée apportée à la réintégration de tout le matériel, geste fort apprécié. 
Le Comité remercie également les volontaires qui ont renforcé l’Association pour assurer la tenue des différents 
concours : Pascal RAMOND, Alain PILLOT, Maryse RAMOND, Alexandrine CARLIER, et José DENEU pour le stand tir 
au but et les récompenses aux vainqueurs. Ce renfort a contribué à la réussite de la manifestation. 
 
 

 

Les vainqueurs du jour : 
 
Pétanque : (12 doublettes)  ROUX Stéphane-CAMPION Franck devant 
                                            BLUGEON Mathias-LEMAITRE Mickael 
 
Tir : Homme : RAMOND Paul, Dame : RAMOND Maryse, Enfant: ROUX Clément 
 
Fléchettes : Homme : PICOT Sébastien, Dame : COLLE Laetitia, Enfant : LEMAITRE Mathéo 
 
Tir au but : Homme : BAUWENS Stéphane, Dame : DOMALAIN Valentine, Enfant : LEMAITRE Mathéo. 
 
La soirée libre qui a suivi, a été pour la bonne centaine de CONCHYLIENS présents l’occasion de passer un bon mo-
ment  accompagné de l’ambiance musicale  diffusée par la sono PASCAL.  L’intermède du traditionnel feu de la St-
Jean (assez difficile à allumer), a permis de se réchauffer lors de cette soirée fort humide. 
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Jeudi 29 Juin : 
 Dans une salle des fêtes particulièrement remplie pour la circonstance, la remise des prix du concours dessins s’est 
déroulée  en présence des membres du jury et divers élus, que je remercie pour leur participation. Les 47 participants 
ont été récompensés par la Municipalité et la Bibliothèque ; 
 
Les six vainqueurs désignés des différentes tranches d’âges seront mis en compétition le dimanche 14 août à Boulo-
gne-la-Grasse avec leurs homologues de Roye/Matz, Canny, Boulogne, pour désigner le super vainqueur. Bonne 
chance à  

4/5 ans : PLUCHARD Inès. 
6/7 ans : BAUDINE Clémentine, 
8/9 ans : BAUDINE Lillah, 
10/11 ans : BRICHARD Jade, 
12/13 ans : CAMPION Émeline, 
14/15 ans : VAILLANT Mickael 
 

Remerciements à tous et  rendez-vous 
 le samedi 12 mai 2012 pour la 16ème édition. 
 

 
 

 

En préparation : 
 

 13 juillet :  
Rassemblement devant la salle polyvalente à 21 heures pour la retraite aux  
flambeaux (lampions offerts)  suivie d’un feu d’artifice et du bal gratuit avec PASCAL 
à la sono. 

 
 
14 juillet : 
 11h30 cérémonie au monument aux morts, suivi du vin d’honneur. 
Dans la continuité un pique-nique Républicain aura lieu aux abords de la salle  des fêtes ; tables, chaises et barbe-
cue seront à disposition pour passer un bon moment de convivialité en ce jour de Fête Nationale. Apporter votre pa-
nier pique-nique et jeux de pétanque éventuels. (repli dans la salle en cas de pluie). 
 
 

 
23 juillet : Inscription BROCANTE de 10h-12h salle des fêtes. 
Vous munir des papiers demandés sur la feuille distribuée dans les 
boîtes aux lettres. 

  
 
                                                                        30 juillet : 21 heures ouverture de la fête communale. 
 

 31 juillet : de 05 heures à 08 heures  mise en place de la 21ème brocante, attention 
de bien respecter l’arrêté municipal concernant la circulation des véhicules à l’inté-

rieur du périmètre déterminé. Fin de la brocante à 19 heures. 
 

01 Août : 16 heures tours de manèges pour les enfants du village offerts par la Municipalité et le Comité des Fêtes. 
 Espérons un ciel clément pour ces trois jours de fête communale. 
 
Au plaisir de se retrouver prochainement, 
 
 
 
                                                                      Pour l’Association, le Président      
 
                                                                                           J. GRELIN 
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Anciens Combattants de Conchy  

 
 L’Association des Anciens Combattants de Conchy a tenu son Assemblée annuelle le 8 avril 2011.  
A cette issue le bureau a été reconduit à savoir :  
-Monsieur Baillon Jean-Paul Porte Drapeau  
- Monsieur Marouzé Gérard Trésorier  
- Monsieur Clévy Jacques Président  
Notre association remercie tous les participants venus se joindre à eux en cette journée de mémoire du 8 Mai.  
- Monsieur Lemaire et son Conseil pour le vin d’honneur servi par la joyeuse équipe du Comité des Fêtes.  
- L’Amicale des Pompiers et leur porte-drapeau  
 
Nous vous espérons nombreux pour la Cérémonie du 14 juillet à 11h30 pour prouver qu’à Conchy les Pots on n’oublie pas le 
passé.  
Si certains voulaient rejoindre notre association vous serez les bienvenus.  
 

Le Président  
Jacques CLEVY  

 
CLUB DE PETANQUE CONCHY  

 
Des nouvelles du Club qui marche très 
bien. Avec un effectif de 26 membres âgés 
de 9 à 87 ans 
L’entraînement se déroule le samedi de 
14h à 17h30. 
En adhérant au Club pour 10 Euros par an, 
vous pouvez venir vous divertir et         
rencontrer des amis. 
La bonne humeur et surtout le fairplay font 
honneur.   
Un concours à la mêlée est organisé     
chaque 1er samedi du mois , jusqu’en    
Octobre. 
Un filet garni récompense les participants. 
 
Manifs : 
Un concours ouvert à tous, en collaboration 
avec le football sera organisé en semi-
nocturne avec repas froid au mois d’août. 
 
Le bureau est composé : 
Président: TASSART Joël 
Vice Président : BLANCHART Christian 
Secrétaire : RICHARD Béa 
Trésorier : WEPPE Bernard 
Le bureau va investir dans la rénovation des WC du stade. Nous les mettrons à disposition des autres associations. 
Contact : Joël TASSART 0344850727 ou 0677384502 
 
A bientôt sur le boulodrome….. 
 
Petit coucou à la Municipalité pour son aide : vestiaire et subvention ! 
 

Le Président, Joël TASSART. 



 

 

CONCHY/ BOULOGNE FOOTBALL CLUB 

Bonjour à nos Supporters.  
 
Un bilan pour la fin de saison 2010/2011 : 5 victoires, 3 nuls , 12 défaites, 34 buts marqués contre 56 encaissés . 
Bilan mitigé, mais satisfaisant dans la mesure ou l’équipe a été refondu avec l’effectif de l’an dernier. 
Nous enregistrons 5 départs qui vont amputer l’équipe de sa force de frappe et ramener à de justes proportions le po-
tentiel de maintien. Aussi envisageons nous de repartir en 4éme série pour construire quelque chose de solide avec 
nos jeunes. 
Appel est fait aux footeux de nos villages car nous ne serons que 13 joueurs pour une saison qui sera longue. 
Au point de vue trésorerie, le moral est au beau, avec la gestion de Bernard, les cotisations sont toutes rentrées. Mais 
restons prudents , sachant que pour démarrer la saison prochaine, il faut 900 euros…..amis donateurs….. 
A ce sujet, le FCCB , envisage une soirée jurassienne avec tartiflette à  Boulogne, le samedi 8 octobre 2011. 
Amis du football nous vous espérons nombreux. 
Début Aout, sur le terrain de pétanque prêté par le CLP CONCHY, nous organiserons un concourt ouvert semi-nocturne 
avec restauration, vous serez avisés via votre boîte aux lettres. 
Aux tableaux d’honneur…. 
Merci à Edmond DOMALAIN, artisan peintre à CONCHY LES POTS, pour son généreux geste sous la forme de 18 mail-
lots qui ont déjà 2 ans et à MME GUILLAUME pour leur aide.  
Opération Fêtes des Mères. Merci à LOIC, joueur du Club pour le temps passé au stade, à LULU et COCO. 
Merci à la municipalité pour son écoute, son aide pour les vestiaires qui avancent, isolation terminée, à suivre les dou-
ches et l’éclairage. 
Merci à la Municipalité de Boulogne pour sa subvention. 
Merci aussi à nos supporters qui bravent le froid pour nous encourager et il le faut pour faire briller avec nos moyens le 
coq de notre clocher. 

 
Le Président, 
Olivier Tanton 
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PS : ces dates découlent du planning prévisionnel des travaux et sont données à titre indicatif. Le planning étant prévision-
nel, ce dernier sera régulièrement mis à jour en fonction de l’avancement réel des travaux. 
Le choix ayant été fait en réunion de respecter le délai de 10 mois malgré les congés, une 2ème équipe est donc prévue 
(pour les branchements) en parallèle de la 1ère (collecteur) à partir de début Novembre 2011  

PHASES NOM DE RUES PERIODES DE TRAVAUX 

PHASE 1 Rue de la Marlière, du Sagnier,de la Harache. 
Ruelle François Cousin, de la Harache 

Du 11 Juillet 2011 à mi Décembre 2011 

PHASE 2 Rue de Flandres, Noyon, Boulogne,de l’église, 
de la Poterie. 
Ruelle de l’Eglise 

De Fin Septembre 2011 à fin Mars 2012 

PHASE 3 Rue de Flandres, de la Recette, de la Poste. De mi Janvier 2012 à début Mai 2012 

PHASE 4 Rue de la Poste De mi Février 2012 à début Mai 2012 

PHASE 5 Rue de Noyon De mi Février 2012 à début Mai 2012 

PHASE 6 Rue de Flandres De mi Février 2012 à début Mai 2012 

Calendrier prévisionnel  
des travaux d’assainissement. 
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Extrait du Registre des Délibérations  
du Conseil Municipal de la Commune de CONCHY LES POTS 

Séance du 15 AVRIL  2011 
Date de convocation : 08/04/2011 
Date d’affichage : 08/04/2011 
Nombre de Conseillers :15 
Présents : 13 
Absents :02 
L’an deux mil onze, le quinze Avril  à 20h30 ,le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publi-
que sous la présidence de Monsieur Yves Lemaire, Maire de la commune. 
Présents : Messieurs LEMAIRE  Yves, GRELIN Jean , BAILLON  Michel, PUILLE  Jean-Philippe, QUILLET Philippe, DEWIDEHEM  
Yvon , HUCHER Vincent,  SNOECK Eric, GEORGE Jacky, CARLIER  Francis, CLEUET  Guy, mesdames PINSSON  Marie-Christine 
et CHAUMETTE Catherine. 
Absents : Monsieur Kuszpa Patrick (excusé)  et Madame Domalain Ghislaine. 
Secrétaire de séance : Marie-Christine Pinsson 

Monsieur Lemaire donne lecture du précédent procès-verbal, et les Membres du Conseil Municipal l’acceptent à l’unanimité. 

Compte administratif 2010 de la Commune 

Monsieur Michel Baillon  présente le compte administratif de la commune qui s’établit ainsi : 
 
Dépenses de fonctionnement :318 799.90€ 
Recettes de fonctionnement : 290 258.87€ 
Déficit : - 28 316.03€ 

 
Dépenses d’investissement : 214 953.37€ 
Recettes d’investissement : 198 096.83€ 
Déficit : - 16 856.54€ 

 
Résultat à la clôture de l’exercice précédent 2009 en investissement : - 59 529.00€ 
Résultat de l’exercice 2010 en investissement : - 16 856.14 
Résultat à la clôture de l’exercice 2010 en investissement : - 76 385.54€ 
Résultat à la clôture de l’exercice 2010 en Fonctionnement : + 211 448.84€ 
Le résultat de clôture total est de + 135 063.30€ 

Le compte administratif de l’exercice 2010 est approuvé par le Conseil Municipal. 

Budget 2011 de la Commune 

Après s’être fait présenter le compte administratif de l’exercice 2010 qui montre un excédent global de  135 063.30€, décide le 
vote du budget 2011 comme suivant : 

 
Dépenses de fonctionnement                                                 Recettes de fonctionnement 
011-charges à caractère général : 76.500€                                 70.Produits des services : 2692.00€ 
012-charges du personnel : 68.000€                                          73.Impôts et taxes : 170 827€ 
65.autres charges : 94.350€                                                      74. Dotations : 132827€ 

66.remboursement emprunt : 1900.00€                                      75.autres produits : 20 000€ 

022. dépenses imprévues : 2962.04€                                         013.atténuation des charges : 800€ 
023.virement de section inv.60.500€                                          76.produits financiers : 2.75€ 
014.atténuations de produits : 37.891€                                      002.résultat reporté : 15 063.30€ 

Total des dépenses : 342.103.04€                                         Total des recettes : 342.103.04€ 

Dépenses d’investissement                                                     Recettes d’investissement 
204. subventions : 120 000€                                                     13.Subventions : 10 000€ 
21.travaux : 72 000€                                                                16.emprunts ou dettes : 15000€ 
16.Remboursement emprunt : 4500€                                         1068.dotations/réserves : 196385.54€ 
020.dépenses imprévues : 9000€                                               021.virement sect.fonct : 60500€ 
001.solde d’exécution :76385.54€ 
Total des dépenses : 281 885.54€                                          Total des recettes : 281 885.54€  
 
Le budget 2011 est adopté à l’unanimité des membres présents . 
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Monsieur Michel Baillon présente le compte administratif du service des eaux qui s’établit ainsi : 
 
Dépenses de fonctionnement : 13 951.29€ 
Recettes de fonctionnement : 145 070.59€ 
 
Dépenses d’investissement : 66 165.58€ 
Recettes d’investissement :      9739.80€ 
 
Résultat à la clôture de l’exercice précédent 2009 en investissement : + 9842.97€ 
Résultat de l’exercice 2010 en investissement : - 56 425.78€ 
Résultat à la clôture de l’exercice 2010 en investissement : - 46 582.81€ 
Résultat à la clôture de l’exercice 2010 en fonctionnement : + 149 934.54€ 
Le résultat global de clôture de l’année 2010 est de  + 103.351.54€ 
Le compte administratif du service des eaux de l’exercice 2010 est approuvé par le Conseil Municipal. 

 
Après s’être fait présenter le compte administratif de l’exercice 2010 qui montre un excédent de  
103 351.54€, décide le vote du budget comme suivant : 
Dépenses de fonctionnement :                                                  Recettes de fonctionnement 
011.charges à caractères génér. : 2351.73€                                70.produits des services : 18000€          
66.remb.emprunt : 3000€                                                         042.opérations d’ordre entre section : 3230.05€ 
022.dépenses imprévues : 6490.25€                                          002.excédent antérieur reporté :3351.73€ 
023.virement section inv. :3000€ 
042.opérations d’ordre en section : 3739.80€ 
Total des dépenses : 24581.78€                                             total des recettes de fonctionnement : 24581.78€ 
 
Dépenses d’investissement                                                        Recettes d’investissement 
23.travaux : 2 570 000.00€                                                       13.subventions : 1 606 266.00€ 
16. remb.emprunts : 6100€                                                       16.Emprunts ou dettes : 858 000€ 
020.dépenses imprévues : 675.45€                                            1068.dotations/réserves : 149 582.81€ 
1391.subventions : 3230.35€                                                     040.opération d’ordre : 9739.80€ 
                                                                                              021.virement de section de fonct :3000€ 
Total des dépenses : 2 626 588.61€                                     Total des recettes : 2 626 588.61€  
 
Le budget 2011 est adopté à l’unanimité des membres présents. 

 
 
Le conseil municipal décide de fixer le taux des 4 taxes : 
Taxe d’habitation : 14.70%      Taxe Foncière bâti :15.80%    Taxe foncière non bâti : 40.39% 
Et CFE (remplacement de la TP) : 15.45% 
 

 
Monsieur le Maire indique que lors de la séance du 7 mars 2011, le Comité Syndical du Syndicat intercommunal à vocation 
multiple de Ressons sur Matz a décidé de mettre en œuvre la procédure de dissolution de la vocation « centre de secours » 
prévue par l’article L5212-1 , et suite du CGCT, à compter du 31 décembre 2011. 
La disparition de la vocation permettra à chaque commune de régler directement sa cotisation au SDIS à compter de l’année 
2012. 
Le Conseil Municipal approuve : 
 les termes de la délibération du comité syndical en date du 7 mars 2011 
les nouveaux statuts ainsi modifiés du SIVOM de Ressons sur Matz : suppression de la compétence « vocation centre de se-
cours » 
et accepte le transfert de l’actif et du passif à la vocation administration générale 

Le Conseil Municipal approuve la proposition du classement des bois des loges à l’inventaire permanent des sites historiques. 

                                                                                               

                                                                                             Séance levée à 23h. 

Compte Administratif 2010 du SDEP 

Budget 2011 du SDEP 

Vote des 4 taxes  

Dissolution de la vocation Centre de Secours au Sivom de Ressons sur Matz 

Classement du Bois des Loges à l’inventaire permanent des sites historiques 
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 Extrait des Délibérations  
du Conseil Municipal  

de la Commune de Conchy les Pots  
 

SEANCE DU 27 MAI 2011  
 

Date de convocation : 17/05/2011  
Date d’affichage : 17/05/2011  
Nombre de Conseillers : 15  
Présents : 15  
 
L'An Deux Mil onze le 27 mai à 20 heures 30 Minutes, le conseil municipal dûment convoqué le 08 avril s’est réuni au nom-
bre prescrit par la loi, dans le lieu habituel  des séances, sous la présidence de Monsieur Yves LEMAIRE, Maire.  
 
Etaient présents: MM LEMAIRE Yves, KUSZPA Patrick PUILLE Jean-Philippe, GRELIN Jean, QUILLET Philippe, SNOECK Eric, 
BAILLON Michel, GEORGE Jacky, DEWIDEHEM Yvon, CARLIER Francis, HUCHER Vincent ,CLEUET Guy, Mesdames   PINSSON 
Marie-Christine, CHAUMETTE Catherine et DOMALAIN Ghislaine. 
 
Secrétaire de séance : Mme Pinsson Marie-Christine.  

 
Monsieur le Maire expose au Conseil municipal les différentes propositions des banques pour le financement des travaux 
d’assainissement. Après délibération, le conseil demande à Monsieur le Maire de solliciter d’ autres banques.  

Lors de la précédente réunion du 15 avril 2011, le taux voté concernant la CFE était erroné, le taux voté est donc 15.40% et 
non 15.45%.  

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil, que sur le budget 2011, il est nécessaire d’affecter les crédits suivants 
des restes à réaliser de 2010 .  
 
   � - 15.000€ au compte 2315 ( installation, matériel et out. technique)  
   � + 15000€ au compte 203 (études )  
   � - 0.30€ au compte 70128 ( autres taxes et redevances)  
   � + 0.30 € au compte 777 (quote-part des subventions)  
 
 
Questions diverses :  
 
- Monsieur le Maire donne lecture au conseil du courrier de Monsieur Gilbert Harang concernant une distinction de  Président 
d’honneur du comité des fêtes en tant que Fondateur.  
- Le Conseil Municipal se déclare incompétent pour cette nomination , celle-ci devant émaner du comité des fêtes.  
- Monsieur le Maire fait état des services rendus par Monsieur Gilbert Harang à la commune, création du comité des  fêtes, 
participation active et financière à toutes les associations, sapeurs-pompiers, archers, comité des  fêtes, football, anciens 
combattants, club des gens libres et propose de nommer Monsieur Gilbert Harang Citoyen   d’Honneur de la Commune.  
Le Conseil municipal à l’unanimité des membres approuve cette décision et nomme Monsieur Gilbert Harang, Citoyen d’Hon-
neur de la commune de Conchy les Pots.  
 
 
- Monsieur le Maire donne lecture au conseil du courrier de Monsieur et Madame Pélayo-Puille Richard, concernant les vols 
dont ils ont été victimes. Sur ces faits, Monsieur le Maire appelle tous les habitants à la vigilance et à la solidarité. Monsieur 
Grelin Jean assure les fonctions d’adjoint délégué à la sécurité, chacun peut se rapprocher de lui en cas de problème.  
 
 

                                                                  - Séance levée à 21h45-  

 

Financement des Travaux d’Assainissement  

Taxe CFE (Contribution foncière des entreprises ) 

Décision Modificative au budget de l’Eau  
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    Extrait des Délibérations 
 du Conseil Municipal de la Commune de Conchy les Pots  

Séance du 17 JUIN 2011  
Date de convocation : 7/6/2011  
Date d’affichage : 7/6/2011  
Nombre de Conseillers : 15  
Présents : 10  
Absents : 5  
L'An Deux Mille onze le 17 juin à 20 heures 30 Minutes, le conseil municipal dûment convoqué le 08 avril s’est réuni au nom-
bre prescrit par la loi, dans le lieu habituel  des séances, sous la présidence de Monsieur Yves LEMAIRE, Maire.  
Etaient présents: LEMAIRE Yves, GRELIN Jean, , SNOECK Eric, BAILLON Michel, GEORGE Jacky, , CARLIER Francis, HUCHER 
Vincent ,CLEUET Guy et Mesdames PINSSON Marie-Christine et CHAUMETTE Catherine  
Absents : KUSZPA Patrick excusé, QUILLET Philippe (pouvoir à Snoeck Eric) PUILLE Jean-Philippe (pouvoir à Yves Lemaire) 
DEWIDEHEM Yvon (pouvoir à Grelin Jean) et Domalain Ghislaine.  
  
Secrétaire de séance : Mme QUILLET Nathalie  

Monsieur le Maire expose la circulaire préfectorale demandant d’élire les délégués et les suppléants pour les élections séna-
toriales de septembre 2011. A l’unanimité des membres votants, Messieurs Lemaire Yves, Kuszpa Patrick et Grelin Jean ont 
été élus comme délégués (13 voix pour)  
Ont été élus comme suppléants : Madame Marie-Christine Pinsson (13 voix pour), Messieurs Carlier Francis et Snoeck Eric 
(12 voix pour)  

Monsieur le Maire expose le document préfectoral qui informe que suite à la réforme de la fiscalité, la Taxe locale d’Equipe-
ment (TLE) sera remplacé par la Taxe d’Aménagement (TA). Il convient donc de créer cette taxe TA en remplacement de la 
TLE.  
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré par 10 voix pour décide d’instituer la taxe d’aménagement sur l’ensemble du 
territoire communal au taux de 3%, et d’exonérer totalement les commerces de détail d’une surface de vente inférieure à 
400 mètres carrés.  

Monsieur le Maire fait part des deux offres de prêts reçus en Mairie pour un financement de 2 500 000 euros pour les      
travaux d’assainissement. Après analyse et comparaison des deux offres, le Conseil Municipal après délibération, décide à 
l’unanimité de choisir la proposition du Crédit Agricole, soit une ligne de préfinancement de  2 500 000 euros.  

 Cette ligne de préfinancement sera mobilisable par fraction de 15.000 euros minimum, non amortissables pendant une pé-
riode de 2 ans à partir du 01/07/2011.  
Chaque tirage pourra être consolidé à tout moment en taux fixe ou taux variable en un ou plusieurs prêts d’un montant   
minimum de 50.000 euros et d’une durée maximum de 30 ans.  
Le montant de la consolidation est fixé à 200.000euros  
Frais de dossier : 1800 euros  
Les conditions financières appliquées en période de tirage seront calculées au taux Euribor 3 mois+ 1 jour+ une marge de 
0.90% à la date et signature , les intérêts seront trimestriels.  Autorise le Maire à signer toutes les pièces.  

Monsieur le Maire présente le projet de schéma départemental de la coopération intercommunale.  
Après délibération le Conseil Municipal émet un avis défavorable à la disparition des Sivoms de Ressons sur Matz et Lassigny 
tant que des divergences de fonctionnement persisteront.  
Le projet doit respecter la volonté des élus, des collectivités et syndicats concernés, notamment pour le CCPS ,le Syndicat de 
l’étincelle, le syndicat intercommunal de la plaine de jeux de Baugy et Monchy-Humières, le syndicat intercommunal de loi-
sirs de Plessier.  
Dans le domaine de l’eau, le transfert de compétence vers l’EPCI ne doit se faire que de manière volontaire.  
 
                                                                                      Séance levée à 22h 

Elections des délégués et suppléants pour les élections sénatoriales  
du 25 septembre 2011  

Mise en place de la Taxe d’Aménagement  

Financement des Travaux d’Assainissement  

Schéma Départemental de la coopération intercommunale  
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Association Paroissiale 
3éme trimestre 2011 dans le secteur 
Messe tous les dimanches à 10 h 30 

à Ressons sur Matz  

Dates Samedi 18 h 30 Dimanche 10 h 30 

02-03 Juillet Marquéglise Ressons sur Matz  

09-10 Juillet 
 

Vignemont 
 

Ressons sur Matz 

16-17 Juillet 
 

Biermont 
 

Ressons sur Matz  

23-24 Juillet 
 

Coudun 
  

Ressons sur Matz  

 
30-31 Juillet 

 

 
Neufvy/aronde 

 
Ressons sur Matz  

06-07 Août Margny/Matz Ressons sur Matz  

13-14 Août Gournay/Aronde Ressons sur Matz  

15 Août Gournay/Aronde Ressons sur Matz  

20-21 Août Monchy- Humière Ressons sur Matz  

27-28 Août 
 

Lataule 
 

Ressons sur Matz  

03-04 
septembre 

 
Giraumont 

 
Ressons sur Matz  

10-11 
septembre Boulogne la Grasse Ressons sur Matz  

17-18 
septembre Mareuil la Motte 

 
Ressons sur Matz  

 

24-25 
septembre 

 
Baugy 

 
Ressons sur Matz  

 
ETAT CIVIL 

2éme TRIMESTRE 2011 
 

NAISSANCES  
 

Manon Danielle Martine ROUX, née le 20 mai 2011 à  
Compiègne ( 7ter rue de Boulogne) 
 
Nolhan Patrick Raymond MOQUET, né le 22 mai 2011 à 
Compiègne (93 rue de Flandres) 
 
Lalie, Evelyne, Martine MARTIN, née le 25 juin 2011 à 
Compiègne (3 rue de noyon) 

 
 PERMANENCES A LA MAIRIE DE 

 RESSONS SUR MATZ  
_ Caisse régionale d’Assurance Maladie (CRAM)        
service retraite  
 
Madame Josiane Leleu .prendre rendez-vous au                   
06 74 69 41 95  
1er et 3ème mardi du mois de 9h à 12h et de 14h à 
17h00   
  
_ Conciliateur – Melle Mauchamp-Mottelet rendez-vous 
au 
 06 70 98 88 87  
2ème,3ème et 4ème Lundi de 9h à 11h30  

 
DECES 

 
Paul Désiré PATTYN, décédé le 30 mars 2011 à Conchy 
les Pots. 
 
Max Jean-Baptiste TOURILLON, décédé le 4 mai 2011 à 
Compiègne.  
 
Violette PUILLE, décédée le 5 mai 2011 à Montdidier 

Mariages : 
 
Vittoria TRONCONI et Bernard DUFRESNOY, mariage    
célébré  le 21 mai 2011 (1815 rue de Flandres). 
 
Léah Tamara Roberta HODGKINSON et Yann Vincent   
BERTRAND, célébré le 28 mai 2011 (6 bis rue de Noyon). 
 
Aurélie Anne-Marie Christine DUCHEMIN et Stéphane Jean-
Marie MOURRON, célébré le 25 juin 2011 ( 4 rue de Flan-
dres). 
 
 Catherine Jeanine Renée POLIAKHOVITCH et Olivier 
Marcel Paul AJACCIO, célébré le 25 juin 2011 (111, rue de 
Flandres). 



 

 

Horaires de la bibliothèque  
intercommunale: 

 
Place de la gare à Boulogne-la-Grasse 

  
  Mercredi de 14 à 16 heures 
  Samedi de 15 à 17 heures 
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Répertoire  téléphonique : 
 
 

La Mairie : 
Fax :   

 03.44.85.01.24 
03.44.85.29 84 

L’École :    03.44.85.08.69 

Le Collège de Ressons : 03.44.42.50.63 

La Poste (à la boulangerie) :  03.44.85.04.65 

Médecins : Conchy les Pots             03.44.85.01.11  

Pharmacie : OUTURQUIN              03.44.85.07.82 

Soins à domicile aux 
personnes 

03 44 42 71 14 

Centre Social Rural  
(Portage Repas) 

03 44 42 55 79 

Centre de secours de Ressons      Le 18 

Urgences Le  15 

Hôpital  Général Compiègne 03.44.23.60.00 

Polyclinique St-Come 
Compiègne 

03.44.92.43.43 

Centre Hospitalier Montdidier 03.22.78.70.00 

GENDARMERIE      03 44 42 79 17 

S.I.C.A.E. (Secteur électricité) 03.44.42.73.00 

Presbytère  Père Geoffroy de 
LESTRANGE    

03 44 42 50 81 

INFOS  UTILES 

Bulletin  municipal tiré  en 260  exemplaires. 
 

Comité de lecture : 
PINSSON Marie-Christine, HARANG Gilbert 
GRELIN Jean, CHAUMETTE Catherine, CARLIER Francis. 
 
Mise en page : KUSZPA Patrick  
                 
Responsable de la publication : Yves LEMAIRE 

 
Déchetteries de LASSIGNY 
Et  RESSONS SUR MATZ 

 

 
Horaires  

D’ouverture 
 

Du mardi au samedi 
De 9 h à 12 h et  
De 14 h à 18 h le  

Dimanche de 9 h à 12 h.  

Jours de  fermeture  Lundi et jours fériés 

 
Ramassage des ordures ménagères et caisses jaunes :  

tous les mercredis. 
Les caisses bleues : le jeudi des semaines impaires 

RECENSEMENT MILITAIRE 
 

Pour le recensement militaire de la 3éme période de l’an-
née 2011, devront se présenter en Mairie les Françaises 
et Français nés du 1er Juillet au 30 septembre 1995. 

 
 NANTAISE DES EAUX SERVICES :  
0969 320 404 (appel non surtaxé)  

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h30  
 
 

BIEN VIEILLIR CHEZ SOI 
 Réseau de Santé Personnes Agées  

du Noyonnais/Ressontois  
11 rue Albert Mun- 60400 Noyon  

 03 44 09 16 78  

Pour les Congés d’été :  
le secrétariat de Mairie sera fermé 

 du 1er au 20 août 2011,  
aucune permanence ne sera assurée. 


